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Introduction : achat responsable 
et développement durable

• Le développement durable est « un développement qui répond aux 
besoins des générations présentes sans compromettre la capacité
des générations futures à répondre aux leurs »

• Un développement qui réussirait la synthèse entre 
- efficacité économique, 
- respect de l’environnement, 
- équité sociale.

L’achat responsable recoupe également : 
• L’achat éthique, qui vise les produits fabriqués dans le respect des 

droits sociaux fondamentaux (interdiction travail des enfants, salaire 
minimum vital). 

• L’achat équitable, qui vise à garantir au producteur une juste 
rémunération et un juste rapport entre les acteurs du Sud et du Nord. 

• L’achat éco-responsable, qui vise les produits fabriqués dans le 
respect de l’environnement.



1- L’engagement du Conseil général

Le Conseil général d’Ille et Vilaine est fortement investi
dans les problématiques touchant au développement
durable :
• juin 2005 :

� Engagement du Département à promouvoir les 
achats éthiques, équitables et éco-responsables

� Adhésion réseau Grand Ouest achats responsables
• décembre 2005:

Engagement dans un agenda 21
• 2006:

Engagement à recruter et intégrer des personnes 
en situation de handicap



2- Ce que permet le code 
des marchés publics



• La portée de cette obligation a été précisée par une réponse 
publiée au journal officiel du Sénat le 11/01/2007 :
L’article 5  « impose  la définition des besoins eu égard à des 
objectifs de développement durable. (…) 

• Ainsi, pour chacun de ses achats, l’acheteur doit s’interroger sur 
la possibilité d’intégrer dans son marché (spécifications 
techniques, conditions d’exécution) ou dans la procédure de 
passation (sélection des candidatures ou critères de sélection 
des offres) des exigences en termes de développement 
durable…

• S’agissant d’une obligation, l’acheteur doit pouvoir justifier à tous 
moments de son impossibilité de prendre en compte de tels 
objectifs de développement durable ».

Le développement durable : 
une impérieuse nécessité



• Le code 2006 introduit plusieurs dispositions en faveur du 
développement durable. Un impératif, cependant : le respect 
des grands principes de la commande publique.

• L’article 1 du code définit les principes de la commande 
publique :

• Liberté d’accès à la commande publique 
• Égalité de traitement des candidats 
• Transparence des procédures.

Ce que permet le code
des marchés publics



�� Au niveau de la définition des besoins

Phase préparation du marché

Le développement durable devient une préoccupation 
affichée, et même une obligation 
art.5 I. - La nature et l'étendue des besoins à satisfaire sont 
déterminées avec précision avant tout appel à la concurrence 
… en prenant en compte des objectifs de développement 
durable. »

Ce que permet le code 
des marchés publics



2- au niveau de la définition des spécifications 
techniques art 6

Phase préparation du marché

Les spécifications techniques traduisant les besoins sont 
formulées, 

• 1°Soit par référence à des normes ou équivalents …

• 2°Soit en termes de performances ou d'exigences 
fonctionnelles. … qui peuvent inclure des caractéristiques 
environnementales  pouvant être définies par référence à tout 
ou partie d'un écolabel .

• Les produits ou services ayant obtenu un écolabel sont 
présumés satisfaire aux caractéristiques environnementales.

Ce que permet le code 
des marchés publics



Ce que permet le code 
des marchés publics

3- Au niveau de la présentation des candidatures 

Phase candidature

L’article 45 autorise les acheteurs à examiner le savoir-faire 
des candidats en matière de protection de l ’environnement 
au travers de l’appréciation de leurs capacités techniques.

L’acheteur peut demander que les candidats produisent des 
certificats de qualité, des certificats fondés sur le système 
communautaire de management environnemental (EMAS) 
ou sur les normes de gestion environnementale »



Ce que permet le code 
des marchés publics

4 -Au niveau du jugement des offres (article 53)

Phase passation du marché

Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse, le pouvoir adjudicateur 
peut se fonder sur une pluralité de critères non discriminatoires 
liés à l’objet du marché, notamment :
- performances en matière de protection de l’environnement
- performances en matière d’insertion professionnelle des       
publics en difficulté
- coût global d'utilisation
- rentabilité,
- caractère innovant…



Ce que permet le code 
des marchés publics

5- Au niveau des conditions d’exécution 

Phase exécution du marché

Article 14: les conditions d’exécution

« Les conditions d’exécution d’un marché ou d’un accord
cadre peuvent comporter des éléments à caractère social ou
environnemental qui prennent en compte les objectifs de
développement durable en conciliant développement
économique, protection et mise en valeur de l’environnement
et progrès social. »
(Exemple: promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des 

difficultés particulières d’insertion) 



Ce que permet le code 
des marchés publics

5-Au niveau des conditions d’exécution

Phase exécution du marché
L’article 14 : les conditions d’exécution
La définition des conditions d’exécution d’un marché dans les 

cahiers des charges peut viser à :

• Promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des 
difficultés particulières d’insertion (jeunes ayant un faible 
niveau de formation, chômeurs, handicapés) ;

• Lutter contre le chômage ;
• Protéger l’environnement.



Ce que permet le code 
des marchés publics

6- Au niveau de l’autorisation des variantes
Les variantes permettent de « booster »
l ’innovation

Phase préparation du marché

��� � La variante est une proposition des concurrents qui se 
différencie de la solution de base élaborée par l’acheteur, 
sur un point précis d’où la possibilité d’introduire la notion 
de développement durable. 

��� � Une variante ne peut s’analyser que par rapport à des 
exigences minimales mentionnées dans le dossier.



Ce que permet le code 
des marchés publics

7- L’article 15 du code offre la possibilité de réser ver 
certains lots ou certains marchés aux entreprises
adaptées ou à des établissements et services d’Aides par le 
Travail ou à des structures équivalentes. 

C’est le seul article du code qui permet de réserver certains 
marchés à une catégorie d’entreprises. 



Ce que permet le code 
des marchés publics

8- L’article 30 : la qualification et l’insertion 
professionnelle

L’article 30 du code permet de passer des marchés selon 
une procédure adaptée, notamment pour :
- Les services de qualification et insertion professionnelle ;

L’article 30 permet l’insertion par l’activité économique.
Le marché doit porter sur l’insertion



Ce que permet le code 
des marchés publics

9- L’article 10 : la possibilité d’allotir pour 
favoriser les PME

« Afin de susciter la plus large concurrence,… le pouvoir 
adjudicateur passe le marché en lots séparés. »

La philosophie qui sous-tend cette mesure vise à
permettre au plus grand nombre d'entreprises, quelle 
que soit leur taille, d'accéder à la commande publique. 



3- Ce qui a été fait au 
Conseil général



�Ce qui a été fait au Conseil général

Depuis 2005, la démarche a été engagée :

Utilisation des possibilités offertes par le code:
article 6 : au niveau de la définition du besoin par 
l’introduction de clauses spécifiques dans le dossier de 
consultation (caractéristiques environnementales, 
possibilité de proposer des produits avec écolabel) pour 
l’achat de :

- véhicules « propres », vélos...
- produits d’entretien, objets promotionnels
- mobilier ( composants mobiliers non nocifs, 
recyclables préservant l’environnement ) 
conformément à la  certification  ISO  14 001
- stand en matériaux recyclables
- produits du commerce équitable



Ce qui a été fait au Conseil général
Depuis 2005, la démarche a été engagée :

Utilisation des possibilités offertes par le code:
article 15 : marchés réservés à des entreprises 
adaptées pour
- l’entretien d’espaces verts
- l’achat de produits d’entretien, fournitures, 
- l’impression de documents 
- la saisie informatique
article 14 : conditions d’exécution
- rédaction des clauses sociales à intégrer dans les 
D.C.E.,
- intégration des clauses sociales dans certains marchés 
- obligation dans les marchés de nettoyage des locaux 
d’utiliser des produits avec écolabels ou 
reconditionnables, horaires normaux…



Ce qui a été fait au Conseil général

Depuis 2005, la démarche a  été engagée :
Utilisation des possibilités offertes par le code:
article 53 : au niveau du jugement des offres
- critère environnemental pour l’achat de papier, 
photocopieurs, matériel d’imprimerie
- critère environnemental dans les marchés de 
travaux ou services
article 50: recours aux variantes autorisé pour 
favoriser l’innovation et le développement durable 
pour
- l’achat de produits d’entretien 
- l’achat d’objets promotionnels
- certains marchés de travaux



Ce qui a été fait au Conseil général

Depuis 2005, la démarche a  été engagée :
Utilisation des possibilités offertes par le code:
article 45 : Au niveau de la présentation des 
candidatures
- une déclaration éthique à compléter est jointe dans les 
DCE fournitures pour sensibiliser les entreprises
Autres démarches engagées :
- Démarche haute qualité environnementale (HQE)
pour les nouvelles constructions lancées par le 
Département (art 14 et/ou 53)
-Changement d’éclairage de certains locaux
-Imprimerie du département avec label « imprim-vert »
(récupération produits dangereux)



Ce qui a été fait au Conseil général
En 2009, la démarche s’est poursuivie par :

- la poursuite de l’expérimentation pour promouvoir 
l’emploi des personnes en difficulté d’insertion dans les 
marchés de travaux,
- une réflexion systématique sur l’intégration du 
développement durable avant toute décision d’achat
La démarche « agenda 21 » permet également:
- de poursuivre ces objectifs 
- d’acquérir une culture commune du développement 
durable et de l’appliquer au quotidien dans la 
collectivité. 
c’est à dire développer les connaissances et les 
pratiques et notamment la participation des agents.



Ce qui a été fait au Conseil général

Le 25 juin 2008, les élus de  la Commission d’Appel d’Offres ou 
en charge des questions liées au développement durable, ainsi 
que les acheteurs de la collectivité, étaient conviés à une 
session de sensibilisation à la commande publique responsable.
Objectifs de la rencontre :
Sensibiliser les participants aux différents aspects de la 
commande publique responsable
Partager les connaissances et l’expérience sur le sujet
Définir les actions à mettre en œuvre pour lever les freins au 
développement de la commande responsable
Définir des principes et modalités d’actions à développer au sein 
du Conseil Général pour favoriser une commande publique 
responsable



Ce qui a été fait au Conseil général

Pour conclure la rencontre du 25 juin 2008, le Président de la 
Commission d’appel d’offres, a demandé aux services d’intégrer 
progressivement aux rapports d’analyse des offres un 
préambule spécifique sur la valeur ajoutée de l’offre en termes 
de développement durable. 
Un bilan de l’intégration de cette approche dans nos marchés 
sera effectué prochainement pour mesurer l’évolution des 
pratiques de notre collectivité et les résultats observés.
La Commission d’Appels d’Offres est l’instance de droit pour 
évaluer cette politique.
Un bilan des actions menées a également été dressé.



4- Des pratiques d’autres 
Collectivités dont on peut s’inspirer



Utilisation de l’article 53 : jugement des offres a u 
regard de la performance des candidats en matière 

d’insertion des publics en difficulté
Routes et infrastructures
• Conseil Général Alpes Haute Provence : reconstruction d’un pont (5 % 
de la note), débroussaillement des abords des routes départementales 
(20 %)
• Conseil Général d’Ille-et-Vilaine : fourniture de granulats, d’enrobés, de 
matériel de signalisation, de TP (20%), rectification RD 27 à Melesse
(5%)
• Conseil Général du Doubs : prolongement d’une route départementale 
(32 %)
• Conseil Général de la Seine-Saint-Denis : requalification 
(terrassement, voirie, assainissement, infrastructures paysagères, 
éclairage et signalisation tricolore) d’une RN transférée (critère 
additionnel départageant les candidats à égalité de note) 
• Conseil Général de la Sarthe : travaux d’électrification
• Conseil Général du Val de Marne : réalisation d’un TCSP avec 5 
ouvrages d’art  (10% sur 6 lots dont VRD)



Utilisation de l’article 53 : jugement 
des offres au regard de la 

performance des candidats en 
matière d’insertion des publics en 

difficulté
Environnement : 
• Conseil Général d’Ille-et-Vilaine : gestion et entretien courant des 
abords des barrages (30 %)
• Conseil Général de la Manche : entretien, suivi et surveillance 
des espaces naturels sensibles
• CA de Cap l’Orient : exploitation du centre de traitement des 
déchets de la collecte sélective (15 %)
• Conseil Général des Pyrénées Orientales : entretien de sites 
(30%)



Utilisation de l’article 53 : jugement 
des offres au regard de la 
performance des candidats en 
matière d’insertion des publics en 
difficulté

Entretien de locaux ou de matériel
• Conseil Général de la Charente-Maritime : entretien des locaux et 
de la vitrerie (10%)
• Préfecture du Finistère (groupement de commande des services 
déconcentrés) : nettoyage des locaux (5%)
• Conseil Général de la Seine-Saint-Denis : mise en propreté de 
divers bâtiments (critère additionnel départageant les candidats à
égalité de note)



Utilisation de l’article 53 : jugement 
des offres au regard de la performance des 
candidats en matière d’insertion des 
publics en difficulté

Entretien de locaux ou de matériel, prestations logistiques : zoom sur …
Nantes Métropole et son marché de nettoyage de locaux pour ses pôles

Critères utilisés :
• nombre d'heures dédiées au nettoyage 
• pertinence des moyens matériels mis à disposition 
• pertinence des modalités de remplacement des agents en fonction de 
l'organisation des prestations 
• nombre d'agents dédiés au contrôle de la qualité des prestations, 
organisation du contrôle , fréquence, volume d'heures affectés au contrôle 
• volume horaire dédié à l'insertion professionnelle 
• qualité du tutorat 
• niveau de qualification pouvant être acquis en cours de marché
• qualité de l'accompagnement social 
• prix global et forfaitaire,  prix unitaires



Utilisation de l’article 53 : jugement 
des offres au regard de la 
performance des candidats en 
matière d’insertion des publics en 
difficulté

Travail sur de la documentation
• Conseil Général du Cher : service de restauration des 
documents d’archives (10 %)
• Conseil Général du Finistère : réalisation du journal d’infos, 
fourniture de livres et documents imprimés
• Conseil Général d’Ille-et-Vilaine : impression de documents, 
• Conseil Général de l’Isère : impression de documents (15 %)



Utilisation de l’ article 53 : jugement des 
offres au regard de la performance des 

candidats en matière d’insertion des 
publics en difficulté

Restauration : 
• CCAS de Brest : fournitures de repas en liaison froide pour 2 
établissements d'hébergement (40 %)
• Conseil Général de Meurthe-et-Moselle : cocktails et plateaux 
repas ; déjeuners de travail (10 %)

Entretien des espaces verts : 
• Conseil Général de la Seine-Saint-Denis : réalisation des travaux 
d'entretien et de grosses réparations sur les espaces verts du parc 
départemental de l'ile-saint-denis (10%)



Utilisation de l’article 53 : jugement 
des offres au regard de la 

performance des candidats en 
matière d’insertion des publics en 

difficulté

Bâtiments et monuments :
• Conseil Général d’Indre-et-Loire : Réfection des réseaux du 
Château de Chinon
• Conseil Général de la Réunion : reconstruction d’un collège 
(VRD et gros œuvre, 10%)



Utilisation de l’article 53 : jugement des 
offres au regard de la performance des 

candidats en matière d’insertion des 
publics en difficulté

Prestations logistiques
• Conseil Général du Finistère : location et maintenance de 
photocopieurs numériques connectés (5%), envois postaux (5 à
15%), carburants (5%), flotte de véhicules (10%), fournitures de 
bureau (10%), serveurs informatiques et télécommunications voix 
(5%), chariots élévateurs (5%), vaccins (5%), papier (5%)
• Conseil Général de l’Isère : distribution de plis non adressés 
(10%)
• Conseil Général du Val de Marne : gardiennage de locaux



Utilisation de l’ article 14 : insertion de 
clauses d’exécution du marché

favorisant l’insertion
Routes et infrastructures :
Conseil Général de l’Ardèche : construction de 7 ouvrages d’art (4 000 

heures) , réalisation des terrassements, de l'assainissement de la plate-
forme et de la couche de forme (1 200 heures)

• Conseil Général du Doubs : réalisation de travaux d'ouvrages d'art et 
de potences de signalisation

• Conseil Général du Finistère : déviation sud de Pont-L'Abbé, y 
compris ouvrages d'art, piste cyclable et réhabilitation d'une ancienne 
décharge

• Conseil Général de Loire-Atlantique : fourniture et mise en place de
signalisation verticale



Utilisation de l’article 14 : insertion 
de clauses d’exécution du marché

favorisant l’insertion
Bâtiments et monuments :
Conseil Général d’Ille-et-Vilaine : lot de peinture (Collège de Bruz)

• OPH de Rennes Métropole : réhabilitation de 98 logements (Lot 
menuiserie extérieure PVC), amélioration de 233 logements

• Conseil Général de Meurthe-et-Moselle : construction d'un bâtiment 
d'accueil et de restauration (lots VRD, gros œuvre, démolition), 
aménagement de bureaux au sein du siège administratif (lots démolition, 
gros œuvre, plâtrerie, cloisons, faux plafonds, peinture), réalisation du 
clos et du couvert d’une ferme (lots maçonnerie, menuiserie, charpente)

• Lorient Habitat : construction d’une résidence pour personnes âgées



Utilisation de l’article 14 : insertion 
de clauses d’exécution du marché

favorisant l’insertion
Transports
• Conseil Général de la Côte d’Or : entretien et maintenance d'abribus 
sur le réseau de transports interurbain de Côte-d'Or Transco
• SEMITAN, mandataire de la CU Nantes Métropole : prolongement 
ligne 3 st Herblain et modification dépôt des Lions

Entretien de locaux ou de matériel
• Conseil Général du Rhône : nettoyage des bâtiments du siège et des 
agences territoriales (« Maisons du Rhône »)

Prestations logistiques
• Conseil Général de la Seine-Maritime : fourniture et installation de 
rayonnages, vestiaires, casiers et rangements dans les collèges



Utilisation combinée des articles 53 
et 14 : l’insertion comme critère de 

choix et comme condition 
d’exécution des prestations

Environnement
• Brest Métropole Océane : entretien des vallées et zones vertes 
(20 % de la note)
• Conseil Régional des Pays de la Loire : recyclage des déchets 
électroniques associés aux équipements informatiques et 
audiovisuels pour les lycées publics et les EREA (30 %)

Entretien de locaux ou de matériel
• Nantes Métropole : prestations de nettoyage de locaux (10%)



Utilisation de l’article 30 : recours à des 
marchés de services ayant comme 

support une activité d’insertion

Environnement

• Conseil Général de la Drôme : interventions ponctuelles de restauration et 
d'entretien des espaces naturels et de leur petit patrimoine, 4 lots : « Le 
projet mis en œuvre devra répondre à quatre finalités : une finalité d‘
accompagnement social ; une finalité professionnelle ;une finalité de 
formation (si nécessaire) ;une finalité d'accompagnement vers l'emploi. »

• Conseil Général de l’Orne : entretien et gestion écologique des espaces 
naturels sensibles
• Conseil Général de la Seine Maritime : nettoyage des berges de Seine 
• Conseil Général des Pyrénées Atlantiques : aménagement paysager du 
domaine skiable de Gourette (organisation de la démarche d’insertion : 60 
%)



Utilisation de l’article 30 : recours à
des marchés de services ayant 

comme support une activité
d’insertion

Entretien de locaux ou de matériel
• Conseil Général de la Gironde : activité d'insertion pour des 
travaux d'entretien de la gabare "Les Deux Frères".
• Conseil Général du Lot : prestations de nettoyage dans les 
collèges (60 %)
• Conseil Général de Meurthe-et-Moselle : entretien et nettoyage 
de locaux administratifs



Utilisation de l’article 15 : marchés 
réservés à des entreprises adaptées , 

centres d’aide par le travail ou 
établissements équivalents

Entretien de locaux ou de matériel
• Conseil Général du Cantal : 1 lot de nettoyage sur 4 réservé mais 
infructueux

Entretien des espaces verts
•Brest Métropole Océane : 8 lots géographiques tous réservés
• CA de Saint-Nazaire (CARENE) : débroussaillage, élagage, entretien 
des espaces verts (1 lot sur 3 réservé)
• Conseil Général des Pyrénées Orientales : débroussaillage le long 
des Routes Départementales (2 lots sur 4 réservés mais infructueux)

•Restauration
• Ville de Saint-Sébastien-sur-Loire : confection et portage de repas à
domicile en liaison froide chez les personnes âgées et/ou handicapées 
(marché unique réservé)



Utilisation de l’article 15 : marchés 
réservés à des entreprises adaptées , 

centres d’aide par le travail ou 
établissements équivalents

•Prestations logistiques

• Conseil Général d’Ille-et-Vilaine : achats de fournitures de bureau et de 
produits d’entretien (1 lot)
• Conseil Général du Finistère : fourniture et livraison d'enveloppes (2 lots 
réservés sur 3) et de denrées alimentaires pour les restaurants inter 
administratifs (1 lot sur 34 réservé mais infructueux : pâtisseries-
viennoiseries)
• SDIS de la Gironde : travaux d'impression, reprographie et duplication
• Région Pays de la Loire (marché unique réservé) et Conseil Général de 
l’Essonne (1 lot sur 2) : prestations de façonnage, de routage et 
d'affranchissement pour les services
• Région Rhône-Alpes : conditionnement de documents et de 
marchandises (1 lot sur 2 réservé)



Autres exemples d’usage
des clauses

• Sur le site internet du Conseil général sera mis à votre 
disposition outre le présent diaporama un recensement 
plus complet des expériences menées par diverses 
collectivités territoriales en application des opportunités 
offertes par le code des marchés publics.



5- Retour d’expériences
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Témoignages de Jean-François LEBAS et Anne-Marie ROUSSEL

Pôle Développement
Direction de l’Environnement et des Infrastructures

Service des espaces naturels



���������	
��� 
�������

���
�������������� �

�����������������
������������������ �

����	� ��� ���������� ��� �����
� ���� ��
���� ���� ������� ���
���� �������� 	�
������ �
� � �������� ��� ����������� ��� �
!���
�
��	�
����������	��������	
���������������� � �
�
���
�"##$����������
���	
���
�
����
�	
���������������� 
�
��

��� �	� %����� �	�� ����
����� ��� ���
�

��	�� ���
���
��	� �
� � �����
���� ��� �����
� ���� ����
��� 	�
��� ���
����������	�	" &

!�"����#��$

' (��������� ��� ����������
� ����
��
��

' )�����������
��

' *������
�����
�����������




��� 
����������
�����
���������

%��� ����������
���#�����������

&��'�
(� ��� �)*��� ��� ����������
���#�����������

#$$� ���	
�� ���� ��� 
�����	� �����
��������� �	
��
��	�������
��

+,����	
�������	�	
�

-,����	
���	�
�	
��
�������




(� ��������+���,)��
-
����������)������������'����

��� 
����������
����



Travaux de fauchage et de broyage 
des végétaux pour l’aménagement 
et l’entretien des espaces naturels 

propriété du Département et du 
Conservatoire du Littoral



Travaux de fauchage et de broyage
sur sites naturels

Marchés à bons de commande avec 2 lots :
-Lot 1 : Fauchage et broyage traditionnels
-Lot 2 : Fauchage spécifique sur zones humides

Utilisation des possibilités offertes par le code :
Article 14 : conditions d’exécution
Le CCTP prévoit notamment que les différentes interventions 
seront planifiées en fonction de l’exigence écologique de chaque 
parcelle et en tenant compte des conditions atmosphériques



Restauration de l’Anse Du Guesclin
suite aux dégâts provoqués par la 

tempête de mars 2008



Restauration de l’Anse
Du Guesclin

•Marchés de travaux à lots :
-Lot : reprofilage de la dune
-Lot : pose de ganivelles et de poteaux

Utilisation des possibilités offertes par le code :
Article 14 : conditions d’exécution
Le CCTP prévoit notamment la protection du milieu naturel et la 
non utilisation de substances chimiques



Forêt de la Corbière
Travaux de terrassement et 

d’empierrement nécessaires à la 
création de voies DFCI

(Défense de la forêt contre les 
incendies)



Forêt de la Corbière

Marché de travaux à bons de commande avec un lot unique

Utilisation des possibilités offertes par le code :
Article 53 : au niveau du jugement des offres
Critère : performance en matière de protection de l’environnement 
(gestion des déchets, préservation du milieu naturel, mesures 
provisoires pendant le chantier, protection des riverains, qualité
des matériaux…).



Témoignage d’une entreprise

• Intervention de Charles GLADINES de la Société PIGEON-TP 
sur le marché de la Forêt de la Corbière dont elle est 
l’attributaire. Présentation de la démarche de la société dans le 
domaine du développement durable…



Les achats éthiques

� Témoignage de Christine LEGEAS, 

Responsable du Service prestations sociales 

et Restaurant Inter administratif « Le Beauregard »



Les achats éthiques

Convention DSP - restaurant « Le Beauregard »

Cadre d’application :

En 2005, dans le cadre de la consultation de DSP, 
demande aux candidats de faire une offre sur l’introduction  
de produits bio ainsi que de produits issus du commerce 
équitable.

Circulaire n°5297/SG du 02.05.08 faisant suite aux 
objectifs de développement durable retenus lors du 
« Grenelle de l’environnement » :

� demande à tous les gestionnaires de restauration 
collective, l’introduction de denrées issues de l’agriculture 
biologique, (bilan annuel avec éventuellement difficultés 
rencontrées).



Les achats éthiques

Convention DSP - restaurant « Le Beauregard »

Au quotidien :

- mise en place :
� à la cafétéria de produits issus du commerce équitable :
thé, café, chocolat, riz, sucre.

� au self : 
- tous les jours une entrée, un dessert et fruits 
issus de l’agriculture biologique (saison et 

proximité).

- une fois par semaine, un plat chaud, (légume plat).

� au titre des produits d’entretien :détergents enzymatiques
depuis 2008



Les achats éthiques

Convention DSP - restaurant « Le Beauregard »

- difficultés rencontrées en matière d’approvisionnement 
pour la  viande avec souvent des coûts élevés,

� réunions organisées avec le prestataire pour redéfinir le  
besoin et rencontre avec notamment « manger bio 35 ». 

� réflexion actuellement en cours, sur d’autres pratiques 
culinaires utilisant les produits bio. ou issus du commerce 
équitable.



Les achats éthiques

• Témoignage de la Vice-présidente

de la coopérative Centrocafé du Pérou, 

Madame Soledad CAUCHA SANTA CRUZ



Les clauses sociales
Groupe de travail avec la FRTP 
sur l’introduction des clauses 
sociales dans les marchés de 
travaux publics

Témoignage de M.EWALD



Les clauses sociales

témoignage de M. LE GUEN,      
Entreprise SRTP,  

représentant la FRTP



Insertion de clauses sociales dans les 
marchés publics du Département

Restructuration du Collège « Pierre 
Brossolette » à Bruz

Témoignage de M. JÉZÉQUEL – Chef du service Bâtiment 1  

Au Pôle Construction – Direction des Bâtiments



1 - Présentation de l’opération
Lors de sa session de juin 2005, l’Assemblée 
Départementale s’est prononcée favorablement à
l’introduction dans les dossiers de consultation des 
entreprises, des dispositions visant à promouvoir l’emploi de 
personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion.

Les objectifs de ce dispositif social étant de :

• Favoriser des rapprochements entre secteur de l’insertion et 
secteur économique pour réussir le retour à l’emploi des 
personnes en situation d’exclusion,

• Développer les activités d’insertion par l’économique 



1 - Présentation de l’opération

Dans le cadre de la restructuration du collège « Pierre 
Brossolette » à Bruz, il a été décidé de lancer une 
première expérimentation d’insertion de clauses sociales 
pour le lot « peinture et revêtements muraux » en 
application de l’article 14 du Code des Marchés Publics.

Ce lot a en effet un potentiel d’heures important ( + Recherche 
des prestations supérieures à 100 000 € TTC).

Le coût global des travaux est de 2 972 000 € TTC

Les travaux  de restructuration du collège ont été réalisés 
de septembre 2007 à décembre 2008



1 - Présentation de l’opération
L’article 14 du code des marchés publics à donc été utilisé:

« Les conditions d’exécution d’un marché ou d’un accord - cadre peuvent 
comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en 
compte les objectifs de développement durable en conciliant développement 
économique, protection et mise en valeur de l'environnement et progrès social. »

Le Département a définit ses attentes dans le cahier des charges:

• Affectation à ces publics d’un certain pourcentage d’heures 
travaillées ;
• Emploi d ’un nombre défini de jeunes chômeurs ou de 
chômeurs de longue durée ;
• Recours à la sous-traitance, pour un lot, ou une fraction de 
marché à une entreprise d’insertion. 



1 - Présentation de l’opération

Le public visé était le suivant :

• Bénéficiaires du RMI,
• Chômeurs de longue durée,
• Bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique,
• Bénéficiaires de l’allocation de parent isolé.
• Jeunes de moins de 25 ans en difficulté et / ou de faible 

niveau de qualification 
• Travailleurs handicapés reconnus par la Commission des 

droits à l’autonomie

Cette liste n’était pas exhaustive.



2 - Les 4 propositions d’insertion 
de clauses sociales
Il  a été obligatoirement demandé aux candidats de réserver à ce 
public, à l'occasion de l'exécution du marché, au minimum 5 % 
du temps total de temps de main d’œuvre nécessaire à la 
réalisation des prestations.

Les entreprises devaient s’engager à respecter la clause sociale 
prévue dans le règlement de consultation. Une offre qui ne 
satisfaisait pas à cette condition était jugée irrecevable pour non 
conformité au cahier des charges.

Leurs offres devaient respecter le minimum d’heures, fixé par le 
Conseil général, et apporter des propositions relatives au 
recrutement et/ou de formation aux personnes en difficulté.



2 - Les 4 propositions d’insertion   
de clauses sociales

Dans le cadre de leur engagement, plusieurs formes de 
participation étaient offertes  aux entreprises : 

1ère option : l’embauche directe 
L'entreprise titulaire du marché s'engage à adresser au maître 
d'ouvrage, au plus tard 1 mois   après la notification du marché, 
copie de la Déclaration Unique d'Embauche.

2ème option : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance
avec une structure d’insertion 
(Solution retenue par le titulaire du marché)



2 - Les 4 propositions d’ insertion de 
clauses sociales
3ème option : la mutualisation des heures d’insertion:

L’entreprise pouvait être en relation avec un organisme extérieur 
qui mettait à sa disposition des salariés en insertion durant la 
durée du marché avec le recours possible auprès :
• soit d’une Entreprise de Travail Temporaire d'Insertion (ETTI),
• soit  d’une Association Intermédiaire (AI) 
• soit d’un groupement d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification

4ème option : solution mixte des 3 autres propositions 



2 - Les 4 propositions d’insertion 
de clauses sociales

L’entreprise devait remettre dans son offre un mémoire justificatif 
des dispositions quelle se proposait d’adopter pour l’exécution 
des travaux la concernant ; ce document devant comprendre 
toutes justifications et observations de l’entreprise notamment la 
procédure envisagée pour l’exécution des clauses sociales. 

Dans le cadre de cette action, l’entreprise a désigné un référent 
chargé du suivi de la procédure et correspondant privilégié du 
maître d’ouvrage. 



3- Accompagnement des 
entreprises
Les entreprises pouvaient faire appel pour l’élaboration de leur 

offre à l’aide logistique des services suivants :

• Plan local pour l’Insertion et l’emploi (P.L.I.E. ) de Rennes  -
CCAS de Rennes

En lien 

• Avec le Pôle Action Sociale du Conseil Général d’Ille et Vilaine:

auprès de Mme NEDELLEC - Responsable de la Mission 
Insertion

ou de Mme AULNETTE-LEROUX - Responsable équipements et 
tarifications - pour l’insertion des travailleurs handicapés              



4 - Suivi du dispositif
Au lancement de l’opération, rencontre des intervenants des 

entreprises, pour évaluer les interventions:

• Nombre de personnes
• Assiduité
• Intégration
• Qualité du travail
• Planification
L’entrepreneur produit régulièrement tous les renseignements 
relatifs à la mise en œuvre de l’action. (Tableau de suivi de 
l’action d’insertion). Les éléments de suivi portent notamment sur 
le respect du nombre d’heures de travail prévues.

Il est noté l’importance d’échanger régulièrement avec 
l’entreprise d’où la mise en œuvre d’un accompagnement 
constant.



5 - Déroulement de la procédure 
pour ce marché
• Lancement de l’appel d’offres ouvert : 9 mars 2007
• Lot déclaré infructueux par la Commission d’appel d’offres du 
24 avril 2007
• Négociation avec les 6 candidats ayant retiré une offre
• Attribution du lot « peinture et revêtements muraux » par la 
CAO du 24 juillet 2007
• Notification du marché le 22 octobre 2007 à la SAS Durand de 
Mayenne
• Montant total des prestations exécutées pour ce lot : 278 
974.01 € TTC



L’entreprise Durand a ensuite déclaré comme sous-traitant  

l‘Etablissement et Service d‘Aide par le Travail  (ESAT)                  

« le Pommeret » de Bréal-sous-Montfort (2éme option choisie)

• Pour environ 600 heures de main d’œuvre avec 7 ou 8 

personnes selon les jours sur le chantier

• Pour un montant initial de travaux de 14 352,00 € TTC et porté

à 25 817,87 € TTC.

• Durée des travaux pour l’ESAT : 3 mois de mai à juillet 2008

5 - Déroulement de la procédure 
pour ce marché



6 - Bilan du maître d’ouvrage
• Difficultés lors de la consultation des entreprises : 

- Offre intégrant la clause d’insertion sociale 

- Sensibilisation des opérateurs économiques

• Nécessité d’être attentif  au choix de l’opérateur bénéficiant du 
dispositif : contexte, délai 

• Encadrement adapté au rythme et à l’environnement du collège

• Bonne intégration des peintres de l’ESAT « Le Pommeret »
avec le respect de l’activité scolaire

• Prestations de qualité

• Respect des délais



L ’article 15 du code des 
marchés publics :

la possibilité de réserver certains 
lots ou certains marchés aux 
entreprises adaptées

Témoignage de M. Serge DESMOT, Responsable 
Espaces verts



L’article 15 du code offre la possibilité de réserver certains 
lots ou marchés aux entreprises adaptées ou à des 
établissements et services d’Aides par le Travail
La spécificité de ces structures ne leur permet pas souvent 
de faire jeu égal avec des entreprises du secteur 
concurrentiel. 
Cette possibilité de réserver certains lots doit être 
prévue dans l’avis d’appel public à la concurrence et le 
règlement de consultation.

L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots



C’est le seul article du code qui permet de réserver certains 
marchés à une catégorie d’entreprises. 

AVANTAGES : favorise à moyen terme le développement 
des structures d’insertion de personnes handicapées

Le marché réservé peut venir en déduction de la taxe due si 
l’acheteur ne remplit pas l’obligation d’emploi de travailleurs 
handicapés (6%).

Cette valorisation n’est admise que dans la limite de 50% de 
l’obligation d ’emploi.

L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots



L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots

LES IMPERATIFS POUR LA COLLECTIVITE :

� nécessité de communiquer avec les entreprises avant
lancement de la procédure,

� avoir une bonne connaissance des candidats 
potentiels, 

� bien évaluer la capacité des entreprises adaptées et
ESAT à répondre aux besoins de la collectivité en 
tenant compte de la technicité des prestations à effectuer,



L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots

LES IMPERATIFS POUR LA COLLECTIVITE :

� nécessité de prévoir un accompagnement de l’entreprise au 
démarrage du marché et durant l’exécution du marché.
� nécessité d’assurer un suivi régulier
� nécessité de rappeler au démarrage du marché

les règles de sécurité.



EXEMPLE :

marchés d’entretien d’espaces verts :

� les travaux de débroussaillages, tontes…peuvent
être confiées aux entreprises adaptées

� les travaux d’entretien plus pointus ou d’une plus grande
technicité : taille des arbres, arbustes, fleurissement, 
traitement phyto... sont dans certains cas plus difficiles à
confier. Dans ce cas, ces travaux font l’objet d’une mise
en concurrence classique.

L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots



EXEMPLE :

marchés d’entretien d’espaces verts :

Dans le cadre de l’entretien des espaces verts du 
Département d’Ille et Vilaine, 7 marchés ont été confiés à
des entreprises adaptées ou à des établissements et 
services d’Aides par le Travail. 

Le montant global annuel est de l’ordre de 160.000 € HT, 
les marchés ayant été conclus pour une durée de un an, 
reconductible 3 fois.

L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots



L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots

EXEMPLE :

marchés d’entretien d’espaces verts :

� Volonté du Département de travailler avec des 
entreprises adaptées

- Rédaction d’un cahier des charges « adapté » aux     
spécificités des entreprises adaptées.

� Objectif également de réduction des coûts d’entretien,



L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots
EXEMPLE :

marchés d’entretien d’espaces verts :

� Volonté du Département de mettre en œuvre le  
développement durable

- une gestion différenciée des espaces verts : le 
fauchage sur les grandes zones

- le respect de la faune et de la flore : la 
suppression des herbicides et mise en place d’un 
sarclage manuel;

- hauteur de coupe des gazons plus importante 
(meilleur couvert végétal, réduction herbes indésirables)



L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots

BILAN :

- bonne réactivité des titulaires des marchés;
- capacité d’adaptation aux objectifs de la collectivité;
- capacité à adapter leurs outils aux besoins et attentes      

de la collectivité;
- intégration par le Département dans les nouveaux 

marchés de nouvelles prestations élargissant les 
domaines de compétences.



L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots

CONCLUSION :

L’intérêt croissant des entreprises du secteur est à
souligner dans les récentes consultations lancées par 
les collectivités. 
Ce dispositif s’inscrit dans le cadre d’une aide au 
développement des entreprises adaptées et autres 
structures équivalentes.



L’article 15 : la possibilité
de réserver certains lots

CONCLUSION :

La réussite du dispositif implique :

• Une volonté politique ;

• Une sensibilisation des partenaires et entreprises;

• Un choix pertinent des prestations objet du marché;

• L’implication des services de la collectivité ;

• La mise en place d’un accompagnement et d’un suivi 
du titulaire du marché afin de s’assurer qu’il remplit bien 
ses obligations. 



7 - Bilan présenté par M. LINARES 
directeur de l’ESAT de Betton



Conclusion

Développement durable et politique d’achat : l’un ne  va 
pas sans l’autre

• L’acte d’achat n’est pas neutre
La commande publique doit être un instrument pour passer 
de l’intention à l’action dans le domaine du développement 
durable 

• L’acheteur doit prendre conscience que l’achat n’est pas 
seulement économique : il peut aussi inciter les fournisseurs 
à favoriser le progrès environnemental et social (effet levier et 
de soutien de la commande publique)

• Une politique d’achat constitue un engagement à atteindre un 
objectif, ainsi qu’un fil conducteur de l’action à mettre en 
œuvre pour y parvenir.

• Elle implique l’ensemble des acteurs internes et externes, liés 
à la collectivité.



Conclusion

Les pratiques de l’achat responsable sont loin d’être 
automatiques et généralisées. La réussite du dispositif 
implique :
- Une volonté politique ;
- Une sensibilisation des entreprises, des partenaires 
(ANPE, associations et organismes œuvrant dans 
l’insertion) ;
- Un choix pertinent des prestations sur lesquelles le 
dispositif sera mis en œuvre ;
- L’implication des services de la collectivité ;
- La mise en place d’un suivi et d’un accompagnement du 
titulaire du marché.



Des sites utilesDes sites utiles

• � Des guides méthodologiques pour aider acheteurs et 
entreprises minefi.gouv.fr-rubrique marchés publics 
Publications - Guides et recommandations des groupes 
permanents d’études des marchés GPEM)

• � De nombreux sites dédiés au développement durable: 
– www.achatsresponsables.com
– www.ademe.fr;  
– www.ecolabel.fr;
– www.boutiquesolidairebretagne.com
– www.mce-info.org
– www.ecologie.gouv.fr;


